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InterInterInter---EntreprisesEntreprisesEntreprises   

1 jour 1 jour 1 jour (7 h)  

� Calendrier page 61 

NantesNantesNantes (44)  

395 € HT 395 € HT 395 € HT la journée / pers  

+ Frais de séminaire : + Frais de séminaire : + Frais de séminaire :    
19 € HT 19 € HT 19 € HT par pers et par jour 

 

 

IntraIntraIntra---Entreprise et ConseilEntreprise et ConseilEntreprise et Conseil   
Sur demande  

PratiquePratiquePratique 

GESTION GESTION GESTION JURIDIQUEJURIDIQUEJURIDIQUE   ETETET   FINANCIÈREFINANCIÈREFINANCIÈRE   DEDEDE   LALALA   FORMATIONFORMATIONFORMATION   

PUBLIC PUBLIC PUBLIC CONCERNÉCONCERNÉCONCERNÉ   
Toute personne chargée de l’ingénierie et la gestion des actions de formation 
   

OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS   
♦ CONNAÎTRE le cadre juridique de la formation professionnelle continue 

•  Enjeux, acteurs, obligations de gestion des compétences et obligations financières  
de l’employeur, droits et devoirs des salariés, relations avec les partenaires sociaux 

♦ OPTIMISER le budget formation => Inclus : les derniers dispositifs (portabilité du DIF, 
professionnalisation, POE…) 

•  Modalités d’accès à la formation et à l’évaluation des compétences, dispositifs particu-
liers, aides à la formation et à l’emploi 

♦ GÉRER les dépenses de formation 
• Montant de la participation, versements obligatoires, dépenses libératoires, actions 

imputables, excédents reportables, relations avec l’OPCA et l’OPACIF 


